
 

                       

Rappel de sécurité  

 

      

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

   

 

Bull etin officiel – Février  2026 / N° 101 

Quoi de neuf  ? 

A retenir  ➢ S crutin fédéral  : Dimanche 08 mars 2026  de 10h à 12h à l’école des Emibois  
 
Petit rappel important : En cas de vote par correspondance, la carte de légitimation doit  

être signée. En l’absence de signature, votre vote ne sera simplement pas valable ! 

 

Notre commune s’est associée à la démarche du Conseil communal des Breuleux en mettant en 

place une offre culturelle pour les élèves fréquentant les écoles primaire et secondaire des 

Breuleux. L’idée est d’essayer de contrer l’utilisation de tablettes électroniques et smartphones et 

d’initier la jeunesse à la lecture. 

Les enfants concernés sont donc invités à se rendre à librairie de la Vouivre à Saignelégier et par 

un encadrement professionnel, ils pourront s’éveiller à la lecture. 

Sur présentation d’une carte d’identité, chaque élève bénéficiera d’un bon de Fr. 30.-. 

 Encouragement à la lecture 

  

  

 

 Guichet virtuel cantonal – A quoi ça sert 

  

  

 

 Vice-maire et suppléante aux affaires juridiques 

 

  

  

 

Silver Frésard assure la fonction de vice-maire en 2026 et Diba Vuilleumier celle de suppléante pour 

les affaires juridiques ; merci à eux deux pour leur engagement. 
 

C’est un portail informatique cantonal qui vous permet de :                            
➢ Vous informer, suivre et réaliser vos démarches dans un espace unique, confidentiel et sécurisé 

➢ Interagir directement avec l'administration cantonale 

➢ Faciliter la réalisation et le suivi de vos démarches 

➢ Conserver des documents et pièces justificatives liés aux démarches 

 
    Une adresse e-mail valide ainsi qu'un numéro de téléphone mobile sont nécessaires pour la création         

    d'un compte. Il est cependant inutile de créer un compte si vous disposez déjà d’une SwissID. 

 Dans le courant du mois de février-mars 2026, les attestations de domicile pourront être commandées 

 via le guichet virtuel.  Bien entendu, le lien direct avec notre administration restera possible.  

 

À la suite de l’incident de Crans-Montana, la Commune rappelle que les propriétaires sont 

responsables de la conformité de leurs biens aux exigences légales et aux directives de l’ECA. 

Pour des raisons de sécurité, toutes les personnes occupant un logement doivent être annoncées via 

le contrôle des habitants. De plus, chaque ménage doit disposer d’une assurance responsabilité civile 

(RC). Des contrôles renforcés seront mis en place afin de prévenir tout risque. 

                   La Commune remercie la population de sa vigilance et de sa collaboration. 

 Dessertes agricoles aux Cerneux-Veusil  

  

 
  La reprise des travaux de réhabilitation de nos chemins est prévue dès le 

 02 mars 2026 pour autant que les conditions météorologiques le permettent. 

. 
 

 Règles essentielles pour la sécurité 

  

 



 

                       

Le saviez - vous  ? 

Conseil communal, février 2026 
 

 

 

 

 

 

 

 
              

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

                  

   
 
 
                    
                                                                                                                  
 
                           
 
 
 
        

                         
                          
  
 
 
 
 

 
 

  

 Oratoire du Roselet 

  

  

 

La population murivalaise a bougée en 2025 et comptabilise 513 

citoyens en fin d’année. Voici les mouvements enregistrés : 

                     30 arrivées et 36 départs   =  moins 6 

                     3 décès et 4 naissances  =   plus 1  

    soit une diminution de 5 âmes par rapport au 31.12.2024 

 
 
 

. 

 

 Population au 31.12.25 

  

  

 

 Bibliobus 2026 

  

  

 

 Nouveau garde-bétail aux Fonges 

 Garde - bétail Les Fonges  
  

  

 

Notre garde-bétail a la bergerie des Fonges Jean-Marie Jobin, a fait valoir son droit à la retraite. Pour le 

remplacer et sur proposition de la commission des pâturages, le Conseil communal a nommé M. Christian 

Jobin qui habite Les Bois pour assurer cette fonction dès le printemps 2026.  

 
 
 

. 

 

L’entretien de ce lieu de recueillement est entretenu par un groupe de bénévoles. La Commune participe 
financièrement à l’achat de matériel mais chacun peut aussi verser quelques sous afin d’assurer la 
conservation de cet endroit emblématique.  
Vous pouvez adresser votre don à la responsable Fabienne Joly - IBAN CH 53 0078 9042 0326 5334 5 

 

 
 
 
 

. 

 

 Radar sympa 

  

  

 

A intervalles réguliers, le radar sympa apparait ici et là sur nos différentes routes 

communales afin de sensibiliser les automobilistes au respect de leur vitesse. Les 

résultats démontrent que la circulation est bien souvent exagérée et des mesures plus 

restrictives pourront être mises en place. Soyez donc vigilants ! 

 
 
 

. 

 

Thylane 

Giulia 
Ayden 

 Et au galop pour la Journée équestre ce dimanche 22 février à Muriaux ! 

 

 Clin d’oeil 

  

  

 


